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I. Identification de l’établissement 

 

Commune – Adresse  : REZE - 4 rue Eric TABARLY 

Nom de l’établissement  : Hôpital privé du confluent bâtiments ABCD 

Date de construction  : 2003 

Activité  : Etablissement de soins avec locaux sommeil 

Propriétaire  : Société du Confluent 

Exploitant  :  Hôpital privé du confluent  

 

II. Descriptif sommaire de l’établissement 

 

L’hôpital privé du confluent est composé de 4 établissements isolés entre eux : 

 

Etablissement Type Catégorie Commune 
Bâtiments ABCD U + hébergement 2ème catégorie NANTES/REZE 

Bâtiment E U + hébergement 4ème catégorie NANTES 
Bâtiments GG’ U sans hébergement 2ème catégorie REZE 

Bâtiment H U sans hébergement 2ème catégorie REZE 
 

Le Bâtiment ABCD est un établissement de soins avec locaux à sommeil décomposé comme suit : 

Sous-sol 

• Les services généraux : (non public) 

• Locaux de maintenance 

• Vestiaires du personnel HPC et Prestataires extérieurs 

• Locaux tous déchets (DIB, DASRI, recyclable) 

• Locaux linge sale – linge propre 

• Laverie HPC 

• Réserves 

• Archives 

• Espace mortuaire  

• Vide sanitaire sous piscine balnéothérapie 
 

Rez-de-chaussée 

• Services généraux  

• Cuisine - Unité de remise en température (Bâtiment B) 

• Restaurant et cafétéria (public) 

• Locaux techniques groupes électrogènes 

• Locaux gaz médicaux (dans cour de service) 

• Local serveur 
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• Pharmacie HPC dont local produits dangereux 

• L’imagerie médicale (2 IRM et 2 scanners) 

• Imagerie lourde (Bâtiment D) 

• Sénologie 

• Radiologie hospitalière 

• Radiologie externe 

• Le service d’accueil des urgences (8 lits porte et 10 box) (Bâtiment C) 

• Consultations  

• Salle de réunion 

• Locaux d’admission des patients 

• Lieu pluri-cultuel 

• Piscine de balnéothérapie 

• Administration CRF 
 
 

Niveau 1 

• Un ensemble opératoire divisé en 5 blocs et comprenant 27 salles, une unité de 
stérilisation, des PPI et SSPI, un ensemble de locaux annexes dont vestiaires 

• Service ambulatoire A + B HPC : 43 places en service de jour – unité fermée le soir sur 
les bâtiments A et B) 

• Plateau technique kinésithérapie CRF 
 

Niveau 2 

• Service ambulatoire bâtiment B : 33 lits 

• Unité d’hospitalisation bâtiment C : chirurgie - 20 lits 

• Unité d’hospitalisation bâtiment D : médecine - 27 lits 

• Unité de traitement de la douleur : 10 lits 

• Bâtiment A : 21 lits de soins de suite CRF 

• Salle de restauration CRF 
 

Niveau 3 

• Bâtiment A : 33 lits de soins de suite CRF  

• Unité d’hospitalisation bâtiment B : chirurgie - 26 chambres - 33 lits 

• Unité de soins intensifs de chirurgie bâtiment C : 8 lits 

• Unité d’hospitalisation bâtiment C : 15 chambres - 19 lits 

• Unité d’hospitalisation bâtiment D : chirurgie - 28 chambres 36 lits 
 

Niveau 4 

• Unité d’hospitalisation bâtiment B : chirurgie - 25 chambres - 32 lits 

• Unité d’hospitalisation bâtiment C : chirurgie - 26 chambres - 33 lits 

• Unité d’hospitalisation bâtiment D : chirurgie - 28 chambres - 36 lits 

• Unité d’hospitalisation bâtiment A : 27 chambres - 36 lits 
 

Niveau 5 +  

• Unité d’hospitalisation bâtiment A : 27 chambres - 36 lits 

• Unité bâtiment B : 9 chambres - 12 lits 

• Unité de soins intensifs de cardiologie bâtiment C : 8 lits 

• Unité d’hospitalisation ambulatoire bâtiment C : 15 chambres - 19 lits 

• Unité de cardiologie bâtiment D : 28 chambres - 36 lits 

• Des locaux techniques en terrasse  
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• La chaufferie 

• La production de froid 
 

Niveau 6 

• Des locaux techniques 

• Les machineries des appareils élévateurs 

• Les sous-stations eau chaude sanitaire et chauffage 

• Les TGBT et postes HT 

• Des panneaux solaires (bâtiment A) 
 

Le Bâtiment E est un établissement d’hospitalisation de jour décomposé comme suit : 

Sous-sol : (rez-de-chaussée bas) 

• Les services généraux : (non public) 
 - 15 bureaux  

• Un parc de stationnement de 15 places (public et ambulanciers) 

• Local technique de CCS (cuve de décroissance) 
 

Rez-de-chaussée haut 

• Le service de radiothérapie 
- consultations (5 postes) 

- traitement médicalisé (4 postes) 

• Des bureaux liés à l’admission 
 - zones d’attentes 

Niveau 1 

• Le service de médecine nucléaire 
- zone froide (4 postes de consultation publique) 

- zone chaude médicalisée 

• Les consultations d’oncologie CCS (3 postes consultation publique) 

• Monte charge (rez-de-chaussée bas/1er étage) 
 

Niveau 2 

• L’hôpital de jour de chimiothérapie de CCS (29 places de jour uniquement) 

• Les consultations d’oncologie CCS (5 postes consultation publique) 
 

Niveau 3 : (toiture terrasse) 

• locaux techniques (CTA, TGBT) 
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Les bâtiments GG’ de l’hôpital Privé du Confluent forment un seul établissement recevant du public ; 

ils sont reliés entre eux, à chaque niveau, par une passerelle et se composent de : 

 

Niveau 4 

- 3 postes de consultations 

- 9 bureaux 

- 1 salle de réunions  

- 1 salle d’attente 

- Sanitaires 
 

Niveau 3 

- 6 postes de consultations 

- 2 salles d’attente 

- 3 bureaux 

- Salles d’examen 

- Locaux détente et stockage 

- 10 postes de consultations 

- 8 bureaux 

- 5 salles d’examen 

- 4 salles d’attente 

- Locaux détente, ménage et technique 
 

Niveau 2 

- 4 postes de consultation 

- 6 bureaux 

- Locaux de rangement et des archives  

- 1 salle de réunions 

- Sanitaires 

 

- 17 postes de consultation 

- 9 bureaux 

- 5 salles d’attente 

- 1 réserve 

- 1 salle d’examen 

- 1 local de ménage 

- Sanitaires 

 

Niveau 1 

- Centre de conférences de 288 m² divisible en 4 salles 

- Salon avec bar, office et vestiaires 

- 1 régie 

- Sanitaires 

- 12 postes de consultation 

- 9 bureaux 

 Bâtiment G’ 

 Bâtiment G’ 

 Bâtiment G 

 Bâtiment G’ 

 Bâtiment G 

 Bâtiment G’ 
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- 3 salles d’examen 

- 4 salles d’attente 

- Locaux ménage, stockage et archives 

- Local informatique 

- Sanitaires 
 

Niveau 0 

- 15 postes de consultation 

- 7 bureaux 

- Salles de radiologie 

- 1 salle de développement 

- Salles d’attente 

- Salles de soins 

- Vestiaires 
 

Niveau -1 

- Vide sanitaire 
 

Le bâtiment H comprend : 

 

Niveau 8 administration de l’Hôpital privé du Confluent 

- 9 bureaux 

- 1 hall d’accès aux ascenseurs 

- Locaux de reprographie, d’archives et de ménage 

- Sanitaires 
 

Niveau 7 administration de l’Hôpital privé du Confluent + Consultations 

- 4 bureaux de consultations 

- 15 bureaux administratifs 

- 1 hall d’accès aux ascenseurs 

- 1 salle de détente 

- Locaux de reprographie, de ménage, technique et informatique 

- Sanitaires 
 

Niveau 6 

- 9 salles de consultation 

- Bureaux 

- 3 zones d’attente 

- Locaux techniques, électrique (TGS), rangement, traitement d’air et ménage 

- 1 sous-station pour l’eau glacée 

- 1 chaufferie 

- Sanitaires 
 

 

 Bâtiment G 

 Bâtiment G 
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Niveau 5 

- 6 bureaux de consultations 
- 1 salle de réunions 

- Les bureaux du secrétariat 

- La salle d’attente 

 

Niveau 4 

- 15 salles de consultation 

- Bureaux 

- Locaux informatique, ménage, technique et détente 

- 1 office 

- 1 salle de réunions 

- 6 salles d’examen 

- 4 espaces d’attente 
 

Niveau 3 

- 13 salles de consultation 

- 2 salles de rééducation 

- 6 bureaux 

- 1 espace d’attente 

- Locaux informatique, détente, ménage et technique 

- 4 salles de cours (Centre Régional de Formation Professionnel : CROIX ROUGE) 
 

Niveau 2 

- Centre de dialyse – Association ECHO 

- Centre de formation à l’autodialyse 

- 6 bureaux 

- Locaux de rangement, de ménage, de stockage et nettoyage des chariots, serveur, 
de linge propre et sale, brassage 

- 1 salle à manger pour les patients 

- Offices détente du personnel et préparation pour les patients 

- 2 salles de pansement 
 

Niveau 1 

- 8 postes de consultation d’anesthésie 

- 1 accueil 

- 1 salle de documentation 

- 2 espaces d’attente 

- 1 local de détente 
 

- Institut de formation en soins infirmiers 
▪ 7 salles de cours 
▪ 1 salle de documentation 
▪ 1 office 
▪ 1 salle de réunions 
▪ 11 bureaux 
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▪ Locaux informatique, stockage, technique et archives 
▪ Sanitaires 

 

Niveau 0 

- 1 hall avec banque d’accueil 

- Relais H avec son local de stockage 

- 2 quais de livraison 

- Locaux TGBT, transformateur, courants faibles, stockage, déchets, cartons, 
économat, linge sale, produits de dialyse, produits à usage unique 

- Laboratoire d’analyse médicale (BIOLOIRE) 
▪ 1 zone d’accueil 
▪ 4 bureaux 
▪ Zone technique 
▪ 2 postes de consultation 
▪ Salles de prélèvement 
▪ 2 espaces d’attente 
▪ 1 salle de réunions 
▪ Locaux informatique, détente, signature, bactériologie (avec sas d’accès) 
▪ 1 laverie 
▪ Sanitaires 

 

Niveau -1 – non accessible au public 

- Locaux de stockage, de déchets, de linge sale et propre, CVC et de traitement d’eau 

- 1 sous-station de chauffage 
 

III. Prestations délivrées au public dans l’établissement 

 

• Parking 

• Accueil 

• Salles d’attente 

• Sanitaires publics 

• Machines à boissons 

• Consultations 

• Hébergement (restauration, chambre, salle de bain & sanitaire) 

• Services de soins 

• Blocs opératoires 

 

L'établissement est une clinique composée de 8 bâtiments dénommés de A à H. 
 
Le site comporte un parc de stationnement de surface avec les zones de dépose minute côté parking 
INDIGO et l'accès aux urgences et au bâtiment LNA Santé. 
 
Le bâtiment A comporte au RDC l'accueil de LNA Santé, de la kiné et l'accueil ambulatoire.  
Il comporte au R+1 l'ambulatoire et les salles techniques d'ergothérapie et de kiné. Les étages 2 à 5 
sont des niveaux d'hospitalisation. 
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Le bâtiment B comporte au RDC une partie du hall 3 HPC ainsi que des locaux techniques, au niveau 1 
les blocs opératoires, du 2ème au 4ème étage des unités d'hospitalisation et au 5ème étage, des 
bureaux non accessibles au public. 
 
Le bâtiment C comporte au RDC le hall 3 HPC et les urgences, au 1er étage les blocs opératoires 
(plateau technique) et du 2ème au 5ème étage des niveaux d'hospitalisation. 
 
Le bâtiment D comporte la radiologie au RDC Hall Porte 2, la fin du plateau technique blocs 
opératoires au 1er étage ainsi que des niveaux d'hospitalisation du 2ème au 5ème étage. 
 
Le bâtiment E comporte au RDC des salles d'examens et la radiothérapie, au 1er étage le service de 
médecine nucléaire et es bureaux de consultation et au niveau 2 de le service de chimiothérapie. 
 
Le bâtiment G est un bâtiment de consultation à R+3. 
 
Le bâtiment G' est aussi un bâtiment de consultation à R+4 avec des salles de réunion au R+1. 
 
Le bâtiment H comporte au RDC le hall principal ainsi que le laboratoire BIOLOIRE, au 1er étage 
l'institut de Formation des Infirmières & Aides-Soignantes et des consultations, au 2ème étage un 
service de dialyse ECHO et de la formation du personnel à la dialyse, au 3ème étage des salles de 
cours et des bureaux de médecins, du 4ème au 7ème étage des consultations et au 8ème étage la 
direction HPC. 
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IV. Conformité accessibilité aux personnes en situation de handicap 
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V. Notice d’accessibilité 
 

Cheminements extérieurs : 
 
Les cheminements extérieurs sont adaptés. 

L'établissement a mis en place des plans de repérage aux accès piétons. 

Les passages piétons disposent des éveils de vigilance nécessaires. 

L'accès au bâtiment HPC depuis le stationnement INDIGO comporte une rampe accessible. 
 
Les escaliers extérieurs sont partiellement signalés. 
 
Les arrêts de transports en communs sont réhaussés. 
 
Les accès bâtiment G, G' et H comportent un dispositif de guidage depuis la sortie du stationnement. 
 
 

Stationnement automobile : 

Présence de places de stationnement adaptées situées en façade principale et en partie arrière côté 

Sèvres. 

 

Accès à l'établissement ou l'installation : 

Les halls d'accès sont tous largement identifiés en façade en lien avec le plan de repérage. 

 

Accueil : 

Les accueils des différents bâtiments comportent des parties abaissées permettant la communication 

visuelle à l'exception du Hall HPC (en cours de réalisation). 

 

Escaliers : 

Les escaliers des bâtiments A, G' et H ont été adaptés aux handicaps sensoriels lors des travaux. 

Les mains courantes des escaliers des bâtiments A à E ont été adaptées. 

 

Ascenseurs, transports mécaniques : 

Les ascenseurs sont de génération récente. Ils disposent des signalisations palières et en cabine. 

 

Portes, portiques et sas : 

Les portes des accès bâtiments sont toutes des portes coulissantes. Elles sont garnies d’autocollant, 

sous la forme de symboles, à hauteur comprise entre 1m10 & 1m60. 

 

Portes, portiques et sas : 

Les portes des locaux assurent une largeur de passage de 77cm minimum. 
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Equipements et dispositifs de commande : 

Les équipements et dispositifs de commandes sont accessibles à l'exception d'un monnayeur d'un 

distributeur de boissons dans le hall du bâtiment H. 

 

Sanitaires : 

Présence de sanitaires adaptés dans les halls, services de consultations, aux urgences ainsi que dans 

le bâtiment H. 

 

Eclairage : 

Eclairage suffisant des escaliers, circulations et halls. 

 

Etablissements comportant des locaux d'hébergement : 

Présence de chambres adaptées en nombre suffisant avec salles d'eau adaptées. 

 

Etablissements avec douches ou cabines : 

Les déshabilloirs ne sont pas tous adaptés mais les patients en situation de handicaps ont un accès 

patients couchés comme les patients sur brancards. 
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Compte-rendu du contrôle technique – Bureau Véritas 
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Un plan d’action est engagé sur l’année 2026 pour l’ensemble des points mentionnés ci-dessus. 
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VI. Informations relatives aux modalités des maintenances des 

équipements d’accessibilité. 

 

- Portes et portails automatiques (123 équipements sur site) 

Les portes ou portails automatiques ou semi-automatiques installés sont entretenus et vérifiés 

périodiquement et à la suite de toute défaillance. La périodicité des visites est semestrielle et 

adaptée à la fréquence de l'utilisation et à la nature de la porte ou du portail. 

Les méthodes et procédures ou le contrat d'entretien précisent les opérations d'entretien et de 

vérification prévues en fonction de la nature de la porte et du portail et de son utilisation. 

Ces documents mentionnent notamment l'entretien et la vérification : 

• Des éléments de guidage (rails, galets ...) ; 

• Des articulations (charnières, pivots ...) ; 

• Des fixations ; 

• Des systèmes d'équilibrage ; 

• De tous les équipements concourant à la sécurité de fonctionnement. 

 

- Ascenseurs (29 équipements sur site) 

 

• Liste des opérations d’entretien et fréquences minimales de vérification  

OPÉRATIONS MINIMALES D'ENTRETIEN : liste des pièces ou 
mécanismes à vérifier 

INTERVALLE 
maximum de six 
semaines 

FRÉQUENCE 
minimale 
semestrielle 

FRÉQUENCE minimale 
annuelle 

Cuvette, toit de cabine, local des machines (propreté, éclairage)   X 

Antirebond et contact (1)    

Amortisseurs    

Moteur d'entraînement et convertisseurs ou générateur, ou 
pompe hydraulique 

   

Réducteur    

Poulie de traction   X 

Frein  X  

Armoire de commande    

Limiteurs de vitesse (cabine et contrepoids) et poulie de tension 
(1) 

  X 

Poulies de déflexion/renvoi/mouflage    

Guides cabine et contrepoids/vérin    

Coulisseaux ou galets cabine et contrepoids/vérin    

Câblage électrique    

Cabine X   

Parachute et/ou moyen de protection contre les mouvements 
incontrôlés de la cabine en montée ou tout autre dispositif 

  X 
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antichute (soupape rupture, réducteur de débit pour ascenseurs 
hydrauliques) 

Câbles ou chaînes de suspension et leurs extrémités  X  

Baies palières :    

1. Vérification de l'efficacité des verrouillages et contacts de 
fermeture 

X   

2. Vérification course, guidage et jeux    

3. Vérification câble, chaîne ou courroie et lubrification    

4. Vérification mécanismes de déverrouillage de secours    

5. Dispositif limitant les possibilités d'actes de vandalisme X   

Porte de cabine :    

1. Vérification verrouillages et contacts de fermeture X   

2. Vérification course, guidage et jeux    

3. Vérification câble, chaîne ou courroie et lubrification    

4. Vérification des mécanismes de déverrouillage de secours    

5. Vérification efficacité du dispositif de réouverture X   

Palier : précision d'arrêt et de nivelage X   

Dispositifs hors course de sécurité   X 

Limiteur de temps de fonctionnement du moteur    

Dispositifs électriques de sécurité :    

1. Vérification du fonctionnement    

2. Vérification de la chaîne de sécurité    

3. Vérification des fusibles    

Dispositifs de demande de secours X   

Commandes et indicateurs aux paliers X   

Eclairage de la gaine    

Cuve hydraulique (niveau/fuites) X   

Vérin hydraulique    

Canalisations hydrauliques    

Dispositif antidérive  X  

Bloc de commande    

Pompe à main/soupape de descente à commande manuelle   X 

Limiteur de pression    

 

• En complément : 

Une visite générale périodique annuelle est effectuée sur tous les ascenseurs par un organisme de 

contrôle. 

Une visite réglementaire en exploitation des ascenseurs (contrôle technique) est également assurée 

tous les 5 ans par ce même organisme de contrôle. 

 

- Ferme-portes 

 

Ils sont vérifiés 2 fois par an par le service technique. 
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VII. Documents d’information du personnel « Bien accueillir les personnes 

en situation de handicap » 
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VIII - Annexes 

 

Annexe 1 > Accès à l’établissement 

 

https://hopitalpriveconfluent.vivalto-sante.com/infos-pratiques/venir-a-lhopital-prive-du-

confluent/ 

 

 

 

 

 

 

https://hopitalpriveconfluent.vivalto-sante.com/infos-pratiques/venir-a-lhopital-prive-du-confluent/
https://hopitalpriveconfluent.vivalto-sante.com/infos-pratiques/venir-a-lhopital-prive-du-confluent/
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